
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Assainissement Non Collectif : 
vous êtes concernés ! 

 

Toute maison d’habitation non raccordable au « tout à l’égout » doit disposer 
d’une installation d’assainissement individuel qui ne pollue pas et n’entraîne pas 
de nuisances de voisinage. 

La loi prévoit qu’un diagnostic de ces installations doit être effectué avant fin 
2012. Ce sera pour vous l’occasion de mieux connaître votre installation ainsi 
que son fonctionnement, et de recevoir les conseils sur les améliorations à lui 
apporter. 

Le Conseil de Communauté, après mise en concurrence, a décidé de déléguer 
cette mission à SAUR. 

 

  

Comment préparer la visite du technicien : 

Vous devez être présent, ou être représenté par une 
personne de votre choix qui connait votre installation. 

Le technicien sera muni d'un badge d'identification  

Assurez-vous de la bonne accessibilité  des 
ouvrages d’assainissement non collectif : regards de 
visite, fosse, bac à graisses, filtre, épandage. 

Rassemblez  le maximum de documents concernant 
votre installation (le cas échéant auprès du 
propriétaire) : permis de construire, plans, certificats de 
conformité, factures d’installation et de vidange… 

 

�

 

 

 

  Cette opération bénéficie du soutien de l’Agence de 
l’Eau Adour Garonne 

Pour plus d’inform ations, contactez notre 
bureau de Saint Yrieix La Perche au  

 
05 55 58 65 51 

 
le vendredi de 8h30 à 12h 

et de 13h30 à 16h30 

 

 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le diagnostic initial : un préalable, mais surtout une nouvelle 
étape dans la préservation de notre environnement …  
 
Cette opération consiste à dresser un état des lieux de l’ensemble des installations 
d’assainissement autonome présentes sur le territoire de la Communauté de 
Communes.  
SAUR est chargée de la réalisation de ce diagnostic : 
 

�  un technicien se rendra à votre domicile après vous avoir adressé un avis 
de passage. 

 
�  Une fois sur place, il décrira votre installation, prendra des photos et 

dressera un plan de celle-ci. Il évaluera ensuite son fonctionnement en 
observant chaque élément et en pratiquant certaines mesures. Les regards 
de visite des fosses, des bacs à graisse, des filtres, des lits d’épandage ou 
des autres parties du système d’assainissement devront être accessibles. 

 
 
�  Cette visite doit être l’occasion pour vous de poser toutes les questions que 

vous jugerez utiles, et d’obtenir des conseils simples pour entretenir et 
améliorer le fonctionnement de votre installation Un compte rendu de visite 
vous sera transmis ultérieurement, ainsi qu’à la mairie de votre domicile et 
à la Communauté de Communes 

Ne pas confondre « installation aux normes » et « i nstallation 
conforme » 

Toute installation devrait être « aux normes » existantes à la date de sa 
construction. Si elle ne pollue pas, et ne génère pas de nuisances pour le 
voisinage, elle sera évaluée « conforme ».  
Dans le cas contraire, et seulement dans ce cas là, elle devra être aménagée ou 
reconstruite, et cette fois selon les « normes » en vigueur aujourd’hui, puis subir un 
nouveau contrôle, comme toute installation neuve ou réhabilitée. 

Le tout à l’égout n’est pas la seule solution ? 

��� ������� ��   Le tout à l’égout (assainissement collectif) ne peut pas être étendu partout. Il est 
essentiellement réalisable pour les secteurs agglomérés.. 

 

L’assainissement non collectif produit de mauvaises  odeurs et 
fonctionne mal ! 

��� ������� ��   Une installation d’assainissement non collectif est un système d’épuration à part 
entière. Bien conçue, bien réalisée, et bien entretenue, une installation ne génère ni  
pollution ni nuisances (odeurs, problèmes d’écoulement).  

 

La fosse septique est-elle un système d’assainissem ent non 
collectif ? 

��� ������� ��    La fosse septique n’est qu’une partie du système. Une installation d’assainissement 
non collectif est constituée d’un prétraitement (fosse septique ou toutes eaux, bac à 
graisses, pré filtre) assurant la collecte et la décantation des eaux usées et d’autre part 
d’un traitement  (épandage, filtre à sable) assurant l’épuration puis la dispersion des 
eaux traitées. 

 

Suis-je vraiment concerné par l’opération de diagno stic qui va 
être engagée sur ma commune, car je n’ai pas de pro blème avec 
mon assainissement non collectif ? 

��� ������������� �������� Le diagnostic découle d’une obligation fixée par la loi et s’impose ainsi aux usagers. Il 
concerne l’ensemble des 4 000 installations d’assainissement non collectif de la 
Communauté de Communes 

 

Le diagnostic est il payant ? 

��� ������������� �������� Comme beaucoup de contrôles obligatoires (chaudière, amiante, plomb …). Le prix en 
a été fixé à 60  €  

 

LES QUESTIONS QUE VOUS VOUS POSEZ POURQUOI UN DIAGNOSTIC DE MON INSTALLATION ?  


